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La compétence est la capacité d’un individu, 
d’un collectif de travail ou d’une entreprise 
à mobiliser et à combiner des ressources 
(connaissances, savoir-faire et compor-
tements) en vue de mettre en œuvre une 
activité ou un processus d’action déterminé 
(MELS, 2001¹; Loufrani-Fedida, 2009²; 
Dupuich, 2011³). Les trois axes de l’analyse 
des compétences, telle qu’elle se pratique 
en général, se déclinent en trois niveaux : 
individuel (rattachée à une personne), 
collectif (rattaché à une situation de travail) 
et organisationnel (capacité d’un ensemble 
de ressources à réaliser une tâche ou acti-
vité). Dans le contexte de la gestion par 
projets, il est difficile de convoquer un 
ensemble de compétences universellement 
mobilisables, chaque projet exigeant un style 
de gestion adapté à ses besoins (Crawford 

et coll., 20064). Qu’en est-il, cependant, 
du loisir, et comment l’approche de la gestion 
par projets peut-elle s’appliquer?

FONCTIONS ASSORTIES 
AUX COMPÉTENCES
Dans ses travaux, Thibault (20115, 20186) 
a identifié pour le professionnel en loisir 
un ensemble de fonctions assorties à 
des compétences :

1. Leadership et médiation sociale : il facilite 
la concertation, le partenariat, la partici-
pation et la consultation; 

2. Communication : il peut fixer des objec-
tifs et évaluer les résultats obtenus en 
information, faire la promotion des ser-
vices et des ressources en loisir; 
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3. Soutien : il offre aux groupes citoyens 
et bénévoles des services de coaching et 
d’animation, ainsi qu’un appui matériel, 
financier et logistique; 

4. Planification, mise en œuvre : il possède les 
compétences en planification et gestion 
de projets appliquées aux programmes et 
activités de loisir en développement; 

5. Élaboration de politiques : il possède 
les connaissances et les compétences 
en élaboration des politiques propres 
à l’offre de service et au fonctionnement 
des réseaux et des organisations en 
loisir; 

6. Gestion des ressources : il développe et 
supervise les ressources salariées, béné-
voles et financières, et gère les emplace-
ments et les équipements; 

7. Analyse et veille stratégique : il doit faire 
preuve d’une capacité à connaître les 
personnes et à analyser régulièrement 
les environnements et les pratiques afin 
d’assurer la pertinence des programmes, 
des ressources et des services.

Arbour (2015)7 ajoute une huitième fonc-
tion, celle de l’identité professionnelle, 
reliée à deux compétences : s’engager 
dans une démarche de développement 
professionnel et agir de manière éthique 
et responsable dans la réalisation de ses 
fonctions. 

Bien que les compétences propres des 
professionnels en loisir soient restées 
longtemps mal connues ou peu recon-
nues (Thibault, 20118), elles s’actualisent 
constamment du fait de la constante 
évolution du secteur et contribuent à la 
rationalisation nécessaire de la gestion 
des projets, des lieux de pratique, des 
équipements et des parties prenantes afin 
de rendre le loisir disponible, accessible, 
utilisable, abordable, participatif et inclusif. 

DU NIVEAU INDIVIDUEL 
AU NIVEAU COLLECTIF
Toutefois, les compétences en loisir 
semblent avoir été identifiées uniquement 
au niveau individuel. Selon sa définition 
la plus répandue, la compétence indivi-
duelle s’articule selon le triptyque clas-
sique « savoir, savoir-faire et savoir-être. » 
Dès lors, il est possible de considérer 

que cette compétence se bâtit à partir de 
connaissances (le savoir) et d’expériences 
pratiques (savoir-faire), tout en reposant 
sur une assise comportementale (le savoir-
être ou savoir agir).

Or, le développement d’une « conscience 
collective » étant au cœur du travail des 
professionnels en loisir et de la gestion 
par projets, il est nécessaire de prendre 
en compte les compétences individuelles 
dans le cadre d’un collectif de travail ou 
une équipe, ce qui conduit à l’identification 
de compétences collectives. 

Une compétence collective se résume à 
quatre éléments essentiels : un cadre de 
référence commun, un langage partagé, 
une mémoire collective et un engagement 
subjectif (Harvey, 20129). Selon Brulhar 
et coll. (2019)10, elle peut se décliner en 
plusieurs fonctions ou caractéristiques 
pour l’ensemble du groupe : la com-
munication, la coordination, l’équilibre 
des contributions, le soutien mutuel, 
l’effort, la cohésion, le référentiel commun, 
le langage partagé, la mémoire collective 
et l’engagement subjectif. 

Cette compétence provient de la capa-
cité de chacun des membres du collectif 
à faire face à des situations particulières 
(Bataille, 199911). En effet, les profession-
nels en loisir interagissent avec différents 
individus ou groupes d’individus à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de leur organisation, 
et certains participent et coopèrent plus 
que d’autres aux projets. Ils agissent d’une 
part avec les autres services administra-
tifs pour organiser des projets et, d’autre 
part, avec les citoyens et les partenaires 
(fournisseurs, travailleurs autonomes, etc.) 
pour répondre à leurs besoins, les accom-
pagner ou les engager dans des activités. 
Ils peuvent également travailler seuls. Mais 
dès lors qu’ils accomplissent leurs actions 
en étant conscients de la complémenta-
rité de leurs actes avec ceux des autres, 
on peut dire qu’il y a interaction. Ainsi, 
le collectif de travail se caractérise à la fois 
par une situation d’interdépendance, mais 
aussi par une interaction effective entre 
les différentes personnes qui le composent 
(Loufrani-Fedida, 200912). 
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Les compétences 
propres des profes-
sionnels devraient 
s’actualisent cons-
tamment du fait 
de leur ajustement 
continue aux enjeux 
et au contexte dans 
lesquels elles sont 
sollicitées.
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LES COMPÉTENCES 
ORGANISATIONNELLES 
Les compétences organisationnelles 
sont tout aussi essentielles, faisant appel 
d’une part à la capacité de coordonner et 
d’administrer des projets et d’autre part 
aux habiletés politiques des individus 
à maîtriser la culture organisationnelle14. 
Dit autrement, il ne suffit pas de réu-
nir des individus pour qu’ils deviennent 
collectivement compétents (Brulhart 
et coll., 201915). Elles peuvent se décli-
ner en sens de l'organisation, en sens 
de l'initiative, en sens de l'observation, 
en polyvalence, en facilité à faire des 
tâches répétitives et en facilité à travailler 
sous la pression. Plus concrètement, elles 
permettent de maintenir le suivi adminis-
tratif, de respecter les échéances, de coor-
donner des activités, d’évaluer les besoins 
matériels, d’organiser un événement ou 
encore d’anticiper des tâches.

Depuis les années 1980, la gestion de 
projets invite à la transversalité des com-
pétences, à l’intersectorialité (la mise en 
commun de compétences hétérogènes), 
à la mise en réseaux des individus et à la 
communication des bonnes pratiques 
dans les organisations, par opposition aux 
hiérarchies fonctionnelles. Les réseaux 
formés autour des projets participent à 
la normalisation, à la formation et à la 
standardisation des outils, du vocabulaire, 
des fonctions des organisations et des pra-
tiques (Garel, 200316). Apte à répondre 
aux exigences requises en administration 
et en technique, le gestionnaire de pro-
jet agit comme un catalyseur entre les 
professionnels et les experts pour les amener 
à travailler ensemble et à coopérer 
dans les conditions les plus favorables 
(Dupuich, 201117). 

INTÉGRER 
LES TROIS NIVEAUX 
DE COMPÉTENCES
Toutefois, ce n’est pas parce que les compé-
tences collectives sont reconnues et mises 
en valeur que la performance ou la capa-
cité d’une équipe à atteindre ces objectifs 
sont avérées. Il apparaît donc important, 

surtout en loisir, de prendre en compte les 
trois niveaux d’analyse des compétences 
et en particulier les compétences collec-
tives, qui assurent le lien entre les niveaux 
individuel et organisationnel. 

L’analyse des compétences des profession-
nels en loisir au niveau individuel, collec-
tif et organisationnel les invite à sortir de 
la posture de maîtrise, de contrôle et d’em-
prise que peut leur offrir le cadre de la ges-
tion de projets. Ils peuvent légitimement 
chercher à transmettre ce qu’ils savent, 
mais leur attitude restera asymétrique 
et unilatérale. 

UNE QUESTION DE 
RÉSONANCE
Face à la spirale de l’accélération à laquelle 
est soumis le monde contemporain dans 
l’ensemble de ses secteurs d’activités, face 
à l’urgence d’agir et à l’attrition du temps 
disponible pour le faire, il est essentiel 
de rechercher une qualité de relation au 
monde renouvelée, que Rosa (201818) 
nomme la résonance. Il ne s’agit plus d’ap-
prendre à maîtriser le monde par nos com-
pétences individuelles, mais à transformer 
individuellement et collectivement notre 
relation au monde (Rosa, 2023)19. 

Passionné, le professionnel en loisir parle 
aux citoyens, aux membres des équipes 
qui l’entourent et aux parties prenantes 
avec lesquelles il travaille. Par son enthou-
siasme pour le loisir, il est « un diapason » 
qui donne au projet l’impulsion nécessaire 
pour qu’en retour la résonance accroisse 
notre puissance d’agir et notre aptitude à 
nous laisser toucher et transformer. 
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